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Copie de cet envoi à Madame la Directrice de l’établissement 

 

Objet :  Inspection de l’EHPAD « La Houlette » : clôture de la procédure contradictoire et notification des 

décisions définitives 

 

PJ : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives  

 

Monsieur le Président, 

 

Suite à l’inspection réalisée au sein de l’EHPAD « La Houlette » situé 3 rue Albert Camus à Pibrac (31) en date 

du 12 juillet 2023, je vous ai invité, par lettre d’intention en date du 08 septembre 2023, à communiquer vos 

observations, en réponse, à la proposition de mesures correctives,  

 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 06 octobre 2023. 
 

Après recueil et analyse de vos observations, je vous notifie ma décision définitive, en vous demandant de 

mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices énumérées dans le tableau joint au 

présent courrier.  

 

Ces actions vous permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents, ainsi que les 

conditions d’organisation et de fonctionnement de votre établissement. 

 

J’attire particulièrement votre attention sur les efforts à poursuivre en matière : 
 

 de recrutement des personnels de soins et de validation des acquis de l’expérience des personnels 

faisant fonction. 
 

 de formalisation : 

- de certains protocoles de soins (contentions, hydratation) ; 

- des partenariats sanitaires (urgences) et médico-sociaux ; 

- en matière de gestion des ressources humaines concernant le suivi des entretiens annuels et des 

formations et sensibilisation dans les dossiers des personnels. 

 
…/… 

Service émetteur : 

 

 

Affaire suivie par : 

Direction des usagers, des affaires juridiques et 

de l’inspection-contrôle 

Pôle Inspection Contrôle 

Claudine Flagel 

Courriel : claudine.flagel@ars.sante.fr 

Téléphone : 05.34.30.24.85 

Réf. Interne :  DUAJIC-PIC/2023-067 

Date :  

 

Inspection n° :  

03 novembre 2023 

 

MS_2023_31_HP_01 
 

                 

             Courrier RAR n° 2C 111 140 2090 7 

 

 

Monsieur Max AÏRA 

Président du Conseil d’Administration de 

l’Association EDENIS  

3 rue Claude-Marie Perroud 

31106 TOULOUSE 



 

p. 2 

 

Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien 

transmettre à la Délégation départementale de la Haute-Garonne, en charge du suivi de votre dossier, tous 

les éléments permettant de vérifier le respect des prescriptions. 

Le cas échéant, j’organiserai un contrôle d’effectivité. 

 

En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui 

régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette 

procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 

Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la notification 

du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois 

à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement 

rejeté. 

 

Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 

hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, la présente décision ouvre droit 

à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet 
« www.telerecours.fr ».   

 

Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 

réflexions au sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Le Directeur général  
 

 

       

 

 

                                                                                                                                 Didier JAFFRE 

 

 


didier.jaffre



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

  

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle 

 

 

 

TABLEAU DE SYNTHESE DES MESURES CORRECTRIVES DEFINITIVES A METTRE EN ŒUVRE 

 

Inspection de L’EHPAD « LA HOULETTE » à Pibrac (31) 

 

12 juillet 2023 

 

 

 

Inspection n° : MS_2023_31_HP_01 

 

 

 

 

 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  

 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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LA HOULETTE - PIBRAC 

Inspection du 12 juillet 2023 

ECARTS Rappel de la règlementation 

Mesure 

(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure correctrice attendue 

Délais de mise en œuvre 
à compter de la réception du 

courrier de clôture de la 

procédure contradictoire 

Réponse de l’inspecté Décision du Directeur général de l’ARS 

 ECART N°1 : Certains salariés 

occupent des fonctions dont le 

diplôme est réglementé sans en 

avoir le titre. 

 

  

PRESCRIPTION N°1 : Poursuivre la réduction 

engagée par l’établissement des « faisant 

fonction » jusqu’à extinction, en s’appuyant 

notamment sur la VAE. 

 

9 mois 

Le constat que vous relevez est malheureusement ancien, 

connu, subi et indépendant de la volonté des structures quel que 

soit leur statut. La synthèse des RAM de la décennie écoulée en 

atteste puisque dès 2012, le RAM relevait un taux de « Faisant 

Fonction d’Aides-Soignants « (FFAS) de 28% en Haute-Garonne 

(vs 20% pour l’Occitanie). En 2018, ce ratio est passé à 30% en 

Haute-Garonne. Depuis 2020, la synthèse des RAM ne donnent 

que le chiffre régional, mais la majoration des taux des FFAS a 

été mise en exergue avec 27% sur l’Occitanie alors que cette 

moyenne était de 18% en 2018, ce qui laisse supposer un taux 

de près de 40% en Haute-Garonne. Nous regrettons sincèrement 

et amèrement cette situation. 

 

Pour autant, face à ce constat d’augmentation régulière du ratio 

de FFAS dont nous mesurons lucidement les conséquences 

potentielles sur la qualité des soins, Edenis a organisé un CREX 

fin 2022 avec l’ensemble des cadres de ses EPHAD. Suite à ce 

CREX, Edenis a mis en place : 

- Une force mobile de formation, au lit de résident, ciblant en 

priorité les EPHAS au plus fort taux de FFAS. 

- Une force mobile formation IDE en EPHAD afin 

d’accompagner les IDE et les aider dans la supervision des 

AS 

Ces actions qui ont débuté au premier trimestre 2023 se 

poursuivent et s’étaleront jusqu’en 2024. 

 

Par ailleurs, un parcours FFAS de 5 jours a été élaboré par la 

structure de formation interne à EDENIS « Gérontofor », 

permettant d’assurer un minimum de connaissances et de 

compétences. 

 

Le groupe EDENIS envoi tous les ans une quinzaine de FFAS en 

formation diplômante AS pour un coût d’environ 600K€. 

A ce titre, une des FFAS identifiée par cette mission au sein de la 

Résidente La Houlette bénéficie de cette opportunité, et sera 

formée lors de la prochaine session programmée. 

 

Toutefois, eu égard aux délais d’accompagnement de ce 

parcours VAE (5 à 8 mois) et du nombre limité de places 

proposées par les organismes de formations, il nous sera difficile 

de respecter le délai de mise en œuvre de 9 mois que vous nous 

demandez. 

 

Enfin, côté attractivité, nous sommes attentifs à la QVT de nos 

AS en nous attachant à respecter un ratio d’encadrement d’1 AS 

pour 10 résidents. Depuis  

 

De plus et depuis Avril 2022, nous avons complété notre 

dispositif par l’octroi d’une prime de bienvenue de 500€ pour 

toute Aide -Soignante diplômée qui signe un CDI. 

L’ARS Occitanie prend en compte les 

démarches d’ors et déjà engagées. 

 

Maintien de la prescription pour une 

effectivité en 2024. 
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 ECART N°2 : L'EHPAD ne dispose 

pas de médecin coordonnateur 

jusqu’en septembre 2023. 

Article D312-155-0 du 

CASF et art D312-156 

  

PRESCRIPTION N°2 : Confirmer l’arrivée du 

médecin coordonnateur en septembre sur 

le temps de travail règlementaire (0,6 ETP). 

 

A la date de 

recrutement 

 

Nous vous confirmons l’arrivée du Dr Fabienne VIDAL au poste 

de médecin coordonnateur depuis le Lundi 04 Septembre 2023 

au sein de la résidence La Houlette. 

 

L’augmentation du temps de travail des médecins 

coordonnateurs est une réelle avancée qui correspond aux 

besoins de médicalisation des EPHAD. Toutefois, la tension sur 

les métiers de soins concerne également ces postes de 

médecins qu’ils soient coordonnateurs ou généralistes. La 

dernière synthèse du RAM Occitanie montre que 17% des 

EPHAD n’ont pas de médecins coordonnateurs en Occitanie.  

 

Dans le cas de notre résidence La Houlette, le poste de 

médecin coordonnateur faute de candidat a été vacant 

pendant près de 2 ans. Au vu de la situation critique sur le 

recrutement des médecins, nous considérons que la présence 

du Dr Vidal même sur un temps partiel, est une chance pour 

cet établissement.  

 

Le Dr Vidal n’a pas souhaité occuper un poste de médecin 

coordonnateur à 0.6 ETP malgré notre proposition (cf 

attestation en PJ annexe 1). Elle a demandé à occuper un poste 

en CDI Temps Partiel de 0.8 ETP, répartit selon son souhait 

comme suit :  

- 0.4 ETP médecin coordonnateur 

- 0.4 ETP médecin prescripteur 

 

Pour information, sur son budget 2023 proposé par la Direction 

Générale et validé par son Conseil d’Administration, le groupe 

EDENIS prévoit bien un ETP de 0.6 pour le poste de médecin 

coordonnateur sur chacune de ses 19 EPHAD. 

 

L’ARS prend en compte le recrutement 

effectif d’un médecin coordonnateur à 

0,4 ETP. 

 

Maintien de la prescription pour le 

recrutement d’un temps 

complémentaire pour arriver au 0,6 ETP 

prévu par le CASF, pour une effectivité 

en 2024. 

 

 

 ECART N°3 : Faute de médecin 

coordonnateur, la coordination 

des professionnels de santé 

salariés et libéraux n’est pas 

conduite de manière structurée et 

opérationnelle. 

Art. D312-158 CASF 

 

 PRESCRIPTION N°3 : Réactiver, actualiser et 

structurer la coordination des 

professionnels de santé salariés et libéraux 

intervenant dans l’EHPAD.  

 

A compter du 

recrutement 

 

Conformément à sa fiche de poste, Le Dr Vidal contribue à la 

qualité de la prise en charge gérontologique des résidents, en 

favorisant la coordination générale des soins entre les différents 

professionnels de santé (salariés ou libéraux) qui interviennent 

dans l’établissement. En collaboration avec l’équipe soignante, 

elle coordonne et met en œuvre le projet de soins en 

adéquation avec le projet d’établissement. 

 

Depuis sa prise de fonction, le Dr Vidal en collaboration avec 

l’IDEC, le psychologue et les équipes soignantes de La Houlette 

est à l’œuvre au quotidien, pour assurer ce travail de 

restructuration de la coordination des professionnels de santé 

interne et externe à l’établissement (cf réponse écart 4) 

Ainsi elle participe activement aux différentes commissions de 

l’établissement (bientraitance, chutes, nutrition…). 

 

Dont acte. 

 

Prescription levée. 
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LA HOULETTE - PIBRAC 
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ECART N°4 : Faute de médecin 

coordonnateur, la commission 

gériatrique ne se réunit plus. 

Art. D312-158 CASF 

  

PRESCRIPTION N°4 : Réactiver et réunir 

régulièrement la commission gériatrique de 

l’établissement. 

 

A compter du 

recrutement 

 

Le médecin coordonnateur est un acteur et un partenaire du 

réseau gérontologique. Aussi, dans le cadre de la mission qui lui 

a été confiée au sein de la résidence, le Dr VIDAL assurera la 

première réunion de la commission gériatrique de La Houlette le 

16 Novembre 2023. 

Le planning des commissions pour l’année 2024, sera établit 

dans le courant du mois de Décembre 2023. 

 

Enfin, dans le cadre de la participation active de la résidence à la 

vie de son territoire, et dans une volonté de reprendre un 

processus de réflexions partagées entre les professionnels du 

soin, au bénéfice de la qualité de l’accompagnement des 

résidents en ephad, la direction et Le Dr VIDAL ont été conviées 

à participer le Jeudi 27 Septembre à la commissions gériatrique 

de leurs confrères de l’Orée de Bouconne de Pibrac et de la 

Résidence CURTIS de Léguevin. 

 

Dont acte. 

 

Prescription levée. 

Transmettre le PV de la commission 

gériatrique du 16 novembre 2023 et le 

planning des réunion de la commission à 

la Délégation départementale de la 

Haute-Garonne de l’ARS Occitanie. 
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LA HOULETTE - PIBRAC 

Inspection du 12 juillet 2023 

REMARQUES  
Nature de la mesure correctrice attendue : 

Recommandation (R) 

Délai de mise en    

œuvre 
Réponse de l’établissement 

Décision du Directeur général de l’ARS 

REMARQUE N°1 : La mission s’interroge 

sur la place que prendra le médecin 

coordonnateur dans le processus de 

déclaration des EIAS. 

 

 

RECOMMANDATION N°1 : A l’arrivée du 

médecin coordonnateur, une procédure de 

recueil et de déclaration des EIAS devra être 

actualisée. 

 

Dernier 

trimestre 2023 

 

Le recueil et la déclaration des Evénements Indésirables 

qu’elle que soit leur nature est accessible à tous y compris le 

médecin coordonnateur via notre logiciel Blue Kango, et ce 

comme mentionnée dans notre Procédure de déclaration des 

EI : « DMQ-P-MQ-5_Gestion-plainte réclamations-EI » qui 

précise que tout professionnel peut être amené à identifier et 

déclarer un EI. 

 

La procédure de signalement des maladies réglementées 

et/ou épidémies restent la même pour toutes les résidences 

de notre groupe. Elle est inscrite dans le référentiel  DMQ-P-

MQ-6_Alerte et déclaration externe des EI.pdf et Affiche 

signalements ARS Occitanie.pdf, et ce conformément au plan 

de gestion de crise, et en application des signalements des IRA 

et autres épidémies type GEA et maladies à déclaration 

obligatoire, sur la plateforme santé publique. 

 

De même, sont affichés et portés à la connaissance de nos 

équipes, les adresses pour envoi des EIG vers ARS et Conseil 

Départemental mise à jour le 12 Juin 2023. 

L’intégralité de ces procédures ont été remises à la 

commission via clef usb le 12072023, de même que la 

procédure DMQ-P-MQ-7_Déclaration et suivi des EI.pdf. 

 

Le plan bleu est en cours d’actualisation pour y mentionner les 

coordonnées du Dr VIDAL. 

 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

Transmettre le plan bleu actualisé à la 

Délégation départementale de la Haute-

Garonne. 

 

 REMARQUE N°2 : Le personnel n'a pas 

été formé à l’ identification et à la 

déclaration des EIAS et EIG. 

 

 

RECOMMANDATION N°2 : Une formation à 

l'identification et à la déclaration des 

événements indésirables associés aux soins 

(EIAS) et des incidents graves devra être 

programmée au sein de l'établissement. 

 

Premier 

trimestre 2024 

 

Une sensibilisation sur ce sujet a déjà été réalisée auprès de 

28 salariés de la Résidence La Houlette sur l’année 2023. Ces 

actions de sensibilisations sont renouvelées dans un souci de 

continuité de nos actions de formation à l’identification des 

EIAS et EIG, et ce en complément de la formation à la 

déclaration des EI. 

 

Notre Direction Médicale et Qualité recommande une 

formation sur la déclaration des EI à minima 1 fois/an pour 

les professionnels, ce que nous réalisons activement. 

De plus, notre COMEX est intervenu sur les établissements du 

groupe début 2023 pour sensibiliser les professionnels à la 

déclaration des EI liés à des faits de maltraitance (en interne 

ou en externe). 

Restitution du CREX et de son plan d’action nous a été 

présenté lors de notre COMEX du 19/09/2023. 

 

Dont acte, ces sensibilisation et formation 

n’apparaissent pas dans les dossiers des 

personnels consultés. 

 

Recommandation levée. 

Transmettre le récapitulatif des 

sensibilisations et formations effectivement 

réalisées sur le sujet à la Délégation 

départementale de la Haute-Garonne et 

tenir à jour les dossiers des personnels. 
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LA HOULETTE - PIBRAC 

Inspection du 12 juillet 2023 

  

REMARQUE N°3 : Un contrôle aléatoire 

sur les dossiers du personnel soignant a 

montré l’absence de compte rendu 

d’entretien professionnel annuel, depuis 

plus de 5 ans pour certains d’entre eux 

et très irrégulier dans le temps. 

 

 

RECOMMANDATION N°3 : Veiller à 

l’organisation régulière des entretiens 

professionnels annuels et consolider le recueil 

des besoins de formation et de développement 

professionnel continu pour enrichir le plan de 

développement des compétences. 

 

 

A ce jour et sur l’année 2023, 38 % des entretiens annuels ont 

été réalisés et continuent d’être tenus régulièrement sur la 

résidence. 

 

Cet entretien professionnel, différent de l’entretien annuel 

d’évaluation, permet d’envisager avec le salarié ses 

perspectives d’évolution professionnelle en termes de 

compétences et de qualification, et de faire le point sur son 

parcours professionnel dans l’entreprise.  

 

Nous sommes conscients que ces entretiens sont importants 

et visent à renforcer l’autonomie du salarié, tout en lui 

permettant de lui donner des clés pour construire son projet 

professionnel et de formation.  

 

La formalisation de cet entretien, nous invite à mettre en 

place des outils et procédures pour respecter nos obligations, 

mais aussi pour nous doter d’un moyen de pilotage efficace 

en termes de gestion des emplois et des compétences. 

 

Aussi sur la résidence La Houlette, un tableau de suivi de ces 

entretiens a été mise en place, afin de faciliter la remontée 

aux équipes RH de notre groupe des souhaits de formation 

de nos salariés. 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

Démarche engagée à poursuivre et tenir à 

jour les dossiers des personnels. 

 REMARQUE N°4 : Les dossiers des 

personnels consultés (ensemble des IDE, 

l’IDEC, le psychologue et 3 AS) ne 

permettent pas de vérifier la mise en 

œuvre sur les 5 dernières années de 

formation sur la bientraitance. 

 

 

RECOMMANDATION N°4 : Le plan de formation 

doit poursuivre activement et régulièrement le 

travail engagé de promotion de la bientraitance 

et de formation aux « humanitudes » afin que 

les personnels de l’EHPAD de la Houlette en 

bénéficie régulièrement. 

 

 

Sur 2023 sur la résidence La Houlette, 11 personnes ont été 

formées à la bientraitance sur une journée « Promouvoir la 

bientraitance : intimité et sexualité de la personne vieillissante 

en institution » (9h-12h30 et 13h30-16h00) par l’AFCCC le 

26/01/2023. 

 

La synthèse des éléments de cette formation ont été 

communiqué aux salariés lors de sensibilisation le 15/06/2023 

et le 22/06/2023 (16 salariés).  

 

L’établissement suit activement un plan de sensibilisation : 

- 01/02/2023 et 25/01/2023 : sensibilisation 

bientraitance, maltraitance, éthique (16 salariés). 

- 08/02/2023 et 21/02/2023 : sensibilisation trouble du 

comportement et NPI-ES (22 salariés).  

- 04/04/2023 et 07/04/2023 : sensibilisation sur les 

chartes des droits et libertés (24 salariés).  

- 12/05/2023 et 09/05/2023 : sensibilisation gestion des 

troubles du comportement -> « Humanitude abordée » 

(23 salariés). 

- 15/05/2023 et 19/05/2023 : sensibilisation 

bientraitance « projet d’établissement » (19 salariés). 

- 18/07/2023 et 20/07/2023 : sensibilisation aux 

thérapies non médicamenteuses -> « Méthode Gineste 

Marescotti » (23 salariés).  

 

Sensibilisation équipe de nuit par IDE d’astreinte : 

- 14/05/2023 et 20/02/2023 : Trouble du comportement 

(6 salariés). 

- 01/02/2023 : bientraitance (3 salariés).  

Dont acte, ces sensibilisations et formation 

n’apparaissent pas dans les dossiers des 

personnels consultés. 

 

Recommandation levée. 

Démarche engagée à poursuivre et tenir à 

jour les dossiers des personnels. 
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Sensibilisation psychologue et responsable des soins équipe 

nuit :  

- 14/03/2023 : Bientraitance. (3 salariés) 

- 22/02/2023 et 16/03/2023 : Bientraitance et gestion 

des troubles du comportement. (6 salariés)  

- 20/06/2023 : sensibilisation sexualité et bientraitance. 

(3 salariés). 

 

Nous continuons ces actions de sensibilisation et de formation 

sur la fin de l’année 2023, et programmons déjà les plans de 

formation afin de poursuivre activement et régulièrement le 

travail de promotion de la bientraitance et formation aux 

« humanitudes » qui reste une priorité de notre groupe. 

 

 REMARQUE N°5 : Un pèse-personne 

encombre une sortie vers le jardin 

intérieur. 

 

 

RECOMMANDATION N°5 : Laisser libres les 

sorties surtout de secours. 

 

Immédiatement 

 

Le pèse-personne concerné a été déplacé pour ne plus 

encombrer l’issue de secours (cf photo de l’issue de secours 

dégagée de l’appareil concerné annexe 2) 

 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

 REMARQUE N°6 : Bien qu'il y ait eu une 

amélioration, les temps de réponse aux 

appels malades restent encore longs. 

 

 

RECOMMANDATION N°6 : Il est recommandé de 

poursuivre les efforts pour réduire davantage 

ces délais et d’assurer une veille continue du 

délai de réponse. 

 

Immédiatement 

 

Nous procédons sur la résidence et au niveau de 

l’encadrement, à des analyses fréquentes des réponses aux 

appels d’urgence, avec édition tous les jours des appels 

malades de la veille dans un souci d’amélioration continue de 

nos actions.  

 

Un point est fait sur le sujet des délais de réponse aux appels 

malade de façon régulière, avec les équipes de jours et de nuit. 

C’est un suivi rigoureux de la part des responsables des 

équipes de soins, qui analysent dès qu’une durée n’est pas 

acceptable le dysfonctionnement éventuel, afin de mettre en 

œuvre le plan d’action nécessaire de manière individuelle et 

collective. 

 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

Démarche engagée à poursuivre. 

 REMARQUE N°7 : Les projets 

individualisés ne sont pas tous évalués, 

actualisés et signés. 

 

 

RECOMMANDATION N°7 : Poursuivre la mise à 

jour les projets de vie, d’accompagnement et de 

soins individualisés, et tendre vers une 

réévaluation annuelle des projets.   

 

 

 

La crise COVID a conduit à un quasi-arrêt de la réactualisation 

des projets de vie individualisés.  

Un plan d’action a été mis en place via l’ouverture d’une 

action sur notre logiciel qualité BlueKango. 

 

Le suivi de cette action via les indicateurs qualités témoigne 

de la progression de l’action comme suit : 

 

Nombres de PVI réalisés en 2021 : 26 

Nombres de PVI réalisés en 2022 : 42 

Nombres de PVI réalisés au 21 septembre 2023 : 62 

(projection de 80 PVI réalisés sur l’année 2023 soit 

l’intégralité de nos PVI).  

 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

Démarche engagée à poursuivre. 
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REMARQUE N°8 : Il n’existe pas de 

convention de partenariat avec les 

établissements de santé disposant d’un 

service d’urgence ou prévoyant une 

hospitalisation directe sans passage aux 

urgences. 

 

 

RECOMMANDATION N°8 : Engager un 

partenariat avec les établissements de santé 

disposant d’un service d’urgence pour faciliter 

les modalités d’accès aux urgences lorsqu’il est 

indispensable ou l’éviter lorsqu’une 

hospitalisation directe est possible 

 

9 mois 

 

Il n’existe pas de convention particulière au sein de notre 

groupe pour éviter le passage aux urgences ou en faciliter les 

modalités d’accès.  

 

Toutefois, nous avons possibilité pour éviter un passage aux 

urgences de contacter en cas de gestion difficile (aide à 

l’orientation vers HDJ, EMG) ou de difficulté dans 

l’organisation d’une hospitalisation « réglée », la plateforme 

et la ligne téléphonique de l’équipe parcours santé personnes 

âgées (ESP PA) dédiée du CHU de Toulouse pour rechercher 

une solution. 

 

Maintien de la recommandation afin de 

formaliser les liens existants avec les 

établissements sanitaires concernant l’accès 

aux urgences. 

 

REMARQUE N°9 : La mission s’interroge 

sur la pratique des contentions 

notamment des barrières de lits, alors 

que tous les lits peuvent s’abaisser 

électriquement, et sur la durée ou 

l’absence de durée de certaines 

prescriptions médicales. 

 

 

RECOMMANDATION N°9 : Effectuer un audit 

des prescriptions de contention et mettre à jour 

le protocole en suivant les recommandations de 

bonnes pratiques de la Haute Autorité en Santé 

6 mois 

 

Ce travail d’audit est en cours par le Dr VIDAL en partenariat 

avec la psychomotricienne, depuis leurs arrivées respectives 

au sein de la résidence La Houlette, dans les premières 

semaines de septembre. 

 

Il est déjà à l’ordre du jour de la prochaine commission 

chutes qui aura lieu Jeudi 05 Octobre, de faire un point par 

résident sur les mesures de contentions. L’objet de cette 

réunion est de revoir la pertinence de certaines prescriptions 

médicales, attendu que l’intégralité des chambres de 

l’établissement sont comme vous l’avez souligné, équipées 

de lits médicalisés abaissables. 

 

Dont acte. 

 

Poursuivre la démarche engagée et 

transmettre à la Délégation départementale 

une synthèse du diagnostic et des actions 

correctives envisagées ainsi que le 

protocole mis à jour. 

REMARQUE N°10 : Il n’y a pas de carafe 

d’eau dans les chambres et absence de 

traçabilité du suivi d’hydratation dans 

NETSOIN. 

 

 

RECOMMANDATION N°10 : Rendre l’accès à 

l’hydratation plus facile en chambre pour les 

résidents (carafes, verres ergonomiques…) et 

assurer et tracer le suivi de l’hydratation des 

résidents pour mieux prévenir les risques de 

déshydratation  

 

1 mois 

 

Les tours d’hydratation ont été intégrés dans notre logiciel 

NET SOINS pour assurer une meilleure traçabilité du suivi par 

résident. 

 

Pour rendre accessible l’eau en chambre, il sera validé lors du 

prochain comité de nutrition d’Octobre les mesures prises 

pour assurer l’installation permanente en chambre de 

carafes, verres ergonomiques ou autres dispositifs, pour avoir 

un point d’hydratation constant au-delà des périodes 

estivales. 
 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

Transmettre le compte-rendu du comité de 

nutrition d’octobre à la Délégation 

départementale de la Haute-Garonne. 

REMARQUE N°11 : Il n’y a pas de liste 

des résidents à risque faite par le 

médecin coordonnateur. 

 
RECOMMANDATION N°11 : Dresser et tenir à 

jour la liste des résidents à risques 

 

A l’arrivée du 

médecin 

coordonnateur 

 

 

Avant l’arrivée du médecin coordonnateurs sur la résidence, 

les familles de risques était analysé par l’IDEC et une liste de 

résident étaient constituée pour les familles de risque (chute, 

dénutrition, …). 

 

Actuellement et depuis son arrivée, le médecin coordinateur 

identifie et rentre sur Netsoins les différents risques dans les 

zones prévues par le logiciel. 

Le psychologue identifie et renseigne le risque suicidaire et le 

risque de fugue selon les protocoles Edenis en vigueur, sous la 

supervision du médecin coordonnateur. 

 

La traçabilité des données concernées dans notre logiciel de 

soin, permet d’avoir si besoin sous forme de liste un état des 

résidents concernés par ces risques. 
 

Dont acte. 

 

Recommandation levée. 

Démarche engagée à poursuivre. 
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REMARQUE N°12 : il n’existe pas de 

conventions de partenariats, ou de 

coopérations formalisées au sein 

d’Edenis 

 

RECOMMANDATION N°12 : Formaliser les 

coopérations interne à Edenis et nouer des 

partenariats avec d’autres établissements et 

service médico-sociaux en tant que de besoin 

9 mois 

 

Nous avons déjà présenté à la commission des conventions 

établies par avec le CH Marchant, Clinique Capio de Beaupuy, 

clinique des Cèdres et plus récemment la Clinique de 

Blagnac… 

 

Ce travail de partenariat se poursuit tant au niveau du groupe 

EDENIS que de notre établissement 

 

Les conventions avec les établissements 

sanitaires citées sont anciennes, une mise à 

jour pourrait s’avérer utile. 

Des coopérations médico-sociales interne à 

Edenis existent et méritent d’être 

formalisées. 

 

Recommandation maintenue concernant les 

partenariats avec les établissements et 

services médico-sociaux tant en interne à 

Edenis qu’avec l’environnement de 

proximité. 

Transmettre les conventions et protocoles 

internes à la Délégation départementale de 

la Haute-Garonne pour une effectivité en 

2024. 

 

 


